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Avant-propos

 L’étude s’articule en deux grandes parties. D’une part, elle dresse un panorama général des flux de 
financements à destination des pays en développement et de la finance climat à l’échelle internationale. 
D’autre part, l’étude s’attarde plus particulièrement sur les pratiques « climat » des principaux acteurs 
du financement international français. Cette analyse s’accompagnant d’une mise en perspective des 
principales observations avec les pratiques des agences nationales des quatre autres principaux bailleurs 
internationaux (États-Unis, Allemagne, Japon, Royaume-Uni). 
La méthodologie développée est constituée de deux étapes : (i) une analyse biblio-webographique sur 
l’échelle internationale et française et (ii) une série d’entretiens et une analyse approfondie des pratiques 
des principaux acteurs français identifiés au cours de la première étape. 

 À l’échelle internationale, les principaux flux financiers à destination des pays en développement 
prennent deux formes principales : l’aide publique au développement (APD) et les investissements directs 
à l’étranger (IDE). Selon les données de l’OCDE et de la CNUCED (Conférence des Nations unies sur le 
commerce et le développement), ces deux types de flux sont en hausse ces dernières années. L’APD a 
connu des évolutions différentes selon les pays donateurs, la baisse la plus importante ayant été observée 
en France, au Canada et au Portugal. Les flux d’APD transitant par les institutions multilatérales ont connu 
une croissance stable et soutenue depuis près de dix ans, indépendamment des fluctuations globales 
de l’aide. Cela traduit une tendance de plus en plus affirmée des pays à se tourner vers les fonds et les 
institutions multilatérales. 
Concernant les financements « climat », un enjeu réel réside dans la définition du concept lui-même. De fait, 
l’absence de définition universelle de ce que recoupe ce concept pose un problème majeur dans l’évaluation 
et la comptabilisation des flux financiers associés à la lutte contre les changements climatiques. L’étude 
montre que les besoins associés à l’adaptation et l’atténuation des changements climatiques sont importants 
mais que les financements demeurent très en retrait. Ceci, notamment, au regard des engagements pris 
au titre de la phase de financements précoces (30 milliards de dollars par an entre 2010 et 2012) qui ont 
principalement constitué un « recyclage » des flux financiers déjà existants et non une mobilisation nouvelle 
et additionnelle. À cela s’ajoute le fait que malgré une hausse régulière (depuis 2004) des financements 
« climat », le déséquilibre entre atténuation et adaptation persiste au bénéfice de l’atténuation. En outre, 
le paysage de la finance climat est particulièrement morcelé ce qui pose un certain nombre de difficultés : 
(i) complexité du suivi et du bon acheminement des montants et tend à remettre en question l’efficacité 
du processus de financements de la lutte contre les changements climatiques ; (ii) moindre concentration 
des flux et (iii) complexité de l’identification des sources potentielles de financements et des processus de 
sélection. Enfin, l’étude souligne que les financements « climat » suivent la même logique que l’APD elle-
même en ce sens qu’ils ne sont pas orientés vers les pays les plus vulnérables aux effets des changements 
climatiques. Ils suivent, à ce titre, une logique de marché et de recherche d’une certaine rentabilité des 
projets financés.

 Selon les chiffres de l’OCDE, la France fait toujours partie des cinq principaux donateurs avec le 
Royaume-Uni, les États-Unis, l’Allemagne et le Japon. Ces pays représentaient à eux seuls 57 % de l’APD 
en 2013. La France est, cependant, en réelle perte de vitesse puisque le montant qu’elle alloue à son aide 
internationale ne représentait que 0,41 % de son revenu national brut en 2013 après deux années de 
déclin consécutifs. Ce recul de la France est accentué par le fait qu’elle se repose de plus en plus sur les 
prêts au détriment des dons et qu’une partie importante (12 % en 20131) est consacrée à l’écolage, c’est-
à-dire l’accueil d’étudiants étrangers. Ceci nuit à la quantité d’aide qu’elle peut octroyer aux pays les plus 
vulnérables étant donné que ces derniers ne remplissent pas toujours les conditions d’éligibilité aux prêts 
car présentant un risque accru de non-remboursement. 
En matière de financements « climat », la France se veut un pays moteur et engagé dans la lutte contre 
les changements climatiques. Ceci se ressent plus particulièrement au travers de l’action de son opérateur 
« pivot » de coopération internationale, l’Agence française de développement (AFD) qui, depuis 2013, s’est 
dotée d’un cadre d’intervention transversal « climat ». Ce dernier donne à l’Agence pour objectif principal 
que 50 % des financements aient un « co-bénéfice climat ». Cette notion revêt un caractère d’imprécision 
qui conduit à une certaine difficulté de mesures des montants concernés. En conséquence, ceci s’est 
accompagné de l’élaboration d’outils d’analyse de l’impact climatique des projets. Parmi ces outils, une 
grille de sélectivité des projets basée sur l’empreinte carbone des projets financés et une méthodologie 
de climate proofing des projets (résilience face aux effets des changements climatiques). L’AFD justifie 
l’absence de méthodologie et d’outils pour mesurer les effets sur l’adaptation par l’inexistence actuelle 
d’une définition universellement reconnue des projets d’adaptation et la complexité qui réside dans cette 
notion. Quant à la caractérisation « climat » des projets, elle repose sur l’émission d’un avis de la division 
Changements climatiques avant octroi des financements, cet avis n’étant toutefois pas contraignant. L’AFD 
réalise aussi un suivi/évaluation des projets afin d’évaluer leur contribution à l’atténuation et de pouvoir 
les caractériser comme ayant ou non des co-bénéfices pour la lutte contre les changements climatiques. 

1 Source : http://www.senat.fr/rap/a14-110-4/a14-110-44.html

http://www.senat.fr/rap/a14-110-4/a14-110-44.html
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Une fois mise en perspective avec les agences de développement international des quatre autres principaux 
bailleurs internationaux (Usaid, DFID, GIZ, JICA), la méthodologie AFD apparaît comme étant essentiellement 
centrée sur l’empreinte carbone. La caractérisation « climat » est donc binaire (projet polluant/non-polluant) 
alors que celles de l’Usaid et du DFID reposent sur des éléments complémentaires qui permettent de sortir 
de ce cadre. Au niveau de l’adaptation l’AFD accuse un certain retard par rapport à ses homologues qui ont 
adopté des outils applicables de manière systématique aux projets qu’ils conduisent. 
Les financements « climat » de la France reposent aussi sur l’action de ses collectivités territoriales. Cette 
implication des territoires dans le financement de la lutte contre les changements climatiques est croissante 
mais non harmonisée à l’échelle nationale. La coopération décentralisée affiche donc une capacité importante 
à faire preuve d’innovation sous la forme de projets pilotes. Leurs faibles capacités de financements nuisent, 
néanmoins, à la pérennisation de ces projets innovants. Le choix des projets financés repose fortement sur 
l’aspect politique, notamment les affinités et sensibilités des élus donc le climat ne représente pas le même 
degré de priorité pour tous les mouvements politiques. 
Enfin, la France connaît une implication croissante des fondations philanthropiques sur la question du climat. 
Ces dernières affichent une prise en compte différenciée de l’enjeu de la lutte contre les changements 
climatiques. 

 L’étude présente, néanmoins, certaines limites. Étant essentiellement qualitative, elle ne se traduit 
pas par une analyse quantitative exhaustive des financements climat internationaux. Les chiffres exposés 
illustrent donc les grandes tendances, mais la diversité des sources des données et l’absence d’universalité 
des méthodologies de comptabilisation des flux financiers « climat » oblige à une prise de précautions dans 
la comparaison des montants. Par ailleurs, les financements présentés reposent, pour la plupart, sur les 
déclarations et les engagements des bailleurs, les entretiens et l’analyse approfondie ont pour objectif de 
confronter les engagements aux actions. L’indisponibilité de la liste exhaustive des projets déclarés comme 
ayant des « co-bénéfices climat » par l’AFD a empêché la confrontation des déclarations aux faits. 
Il convient de préciser que l’étude se focalise principalement sur l’aide bilatérale et la coopération 
décentralisée, plutôt que sur la contribution de la France dans les instances multilatérales. L’APD bilatérale 
étant constituée ici (i) du financement des projets transitant principalement par l’AFD, (ii) de l’assistance 
technique, (iii) des allègements de dettes, (iv) de l’aide budgétaire et (v) d’autres dépenses diverses 
comme l’écolage, l’accueil des réfugiés, l’aide humanitaire et alimentaire, ou encore le soutien aux instituts 
de recherche et aux ONG. 
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Introduction

Préambule
 En 2015, les financements climat se trouvent au cœur d’un triptyque clé au travers :

 - Des discussions sur l’évolution du développement international matérialisées par les objectifs de 
développement durables (ODD) ;

 - Des débats sur la question du financement du développement à l’échelle internationale, dont le point 
culminant sera la Conférence d’Addis-Abeba en juillet 20152 ; 

 - Et des négociations de la Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC). 

Avec l’adoption de l’ensemble des prérequis à la mise en œuvre du Fonds vert pour le climat (FVC) en 
mai 2014, les premières contributions des États ont pu être recueillies à la fin de l’année 2014. Ce fonds, 
dont la création a été décidée lors la 15e Conférence des Parties (COP15) de Copenhague, et qui a été 
précisé au cours des COP suivantes, est désormais opérationnel et en mesure de recevoir et décaisser les 
contributions des États. La première capitalisation a permis de recueillir 10,14 milliards de dollars avant et 
pendant la COP20 de Lima en décembre 2014. De nombreux pays ont, ainsi, annoncé leurs participations 
financières parmi lesquels des pays développés comme la France, l’Allemagne, les États-Unis ou l’Australie, 
mais aussi des pays en développement (PED) comme le Mexique, le Pérou ou encore la Mongolie. Ceci 
marque la volonté d’universalité de la participation à la lutte contre les changements climatiques. 
Alors qu’il est admis par l’ensemble des Parties que la question des financements climat constitue la pierre 
angulaire de l’adoption d’un accord universel et contraignant fin 2015, lors de la COP de Paris, ces avancées 
significatives, bien qu’encore insuffisantes, sont donc un signal positif pour l’avenir. 

 Compte tenu de son statut de pays hôte et de présidente de la COP21, la France se devra donc 
de montrer l’exemple dans ce domaine, non seulement en augmentant les montants d’aide publique au 
développement (APD) alloués à la lutte contre les causes et les impacts des changements climatiques, mais 
aussi en favorisant la levée de financements nouveaux et additionnels, distincts de l’APD, ayant pour finalité 
cet objectif précis. Elle devra également continuer d’améliorer le cadre d’intervention de ses acteurs publics 
de financement du développement en matière de prise en compte des enjeux climat (modalités et critères 
d’allocation, indicateurs, comptabilité, reporting, etc.). Pour assurer une meilleure efficacité de l’action 
française et une plus grande cohérence en matière de lutte contre les changements climatiques, cette 
amélioration des stratégies et des pratiques concerne tous les financeurs du développement en France, 
privés (fondations philanthropiques) ou publics (AFD, ministères, coopérations décentralisées, ADEME, 
etc.). 

 La présente étude, réalisée par le GERES dans le cadre des activités de la commission Climat et 
développement (CCD) de Coordination SUD, vise donc à s’interroger sur la situation réelle de la finance climat 
en France, aujourd’hui. Alors qu’un nombre de plus en plus important d’acteurs finançant le développement 
affichent la prise en compte de l’enjeu climatique dans leur approche, qu’en est-il réellement dans les 
faits ? 

Contexte
 2015 constitue une année charnière pour les acteurs de la lutte contre les changements climatiques. 
Les financements étant traditionnellement assimilés au « nerf de la guerre », ils seront une nouvelle fois un 
enjeu fondamental des discussions.
Depuis le rapport Stern3 paru en 2006, de nombreuses études ont chiffré le coût réel de l’adaptation aux 
changements climatiques dans une situation de business as usual4. Une récente évaluation du Programme 
des Nations unies pour le environnement (PNUE) estime ce coût à approximativement pour l’ensemble des 
PED à 130 milliards5 de dollars par an d’ici 2025/2030 et 250 à 500 milliards de dollars d’ici 2050. Le coût de 
l’atténuation, quant à lui, est plus difficile à chiffrer car fortement dépendant du taux d’actualisation utilisé 
pour calculer les valeurs futures, mais les dernières études envisagent plusieurs centaines de milliards de 
dollars par an6. 
Une fois ces débats techniques mis de côté, l’ordre de grandeur fourni permet de souligner l’insuffisance 

2 Note des auteurs : L’étude ayant été rédigée en amont de la conférence, les résultats n’y sont pas développés. Cependant, vous pouvez 
trouver un décryptage réalisé par la société civile des principaux éléments ressortis d’Addis-Abeba ici : 
http://www.liberation.fr/economie/2015/07/16/sommet-a-addis-abeba-y-a-qu-a-faucons_1349020
3 Version complète du rapport : http://mudancasclimaticas.cptec.inpe.br/~rmclima/pdfs/destaques/sternreview_report_complete.pdf
4 Cette notion est définie par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du changement climatique (GIEC) comme une 
situation dans laquelle l’hypothèse est faite que les évolutions futures suivront les mêmes tendances que dans le passé et qu’aucun 
changement dans les politiques ne sera observé : http://www.ipcc.ch/ipccreports/tar/wg3/index.php?idp=286
5 Source : http://www.unep.org/newscentre/Default.aspx?DocumentID=2814&ArticleID=11097
6 Source : http://documents.irevues.inist.fr/bitstream/handle/2042/56365/meteo_2015_88_97.pdf, page 103

http://www.liberation.fr/economie/2015/07/16/sommet-a-addis-abeba-y-a-qu-a-faucons_1349020
http://mudancasclimaticas.cptec.inpe.br/~rmclima/pdfs/destaques/sternreview_report_complete.pdf
http://www.ipcc.ch/ipccreports/tar/wg3/index.php?idp=286
 http://www.unep.org/newscentre/Default.aspx?DocumentID=2814&ArticleID=11097
http://documents.irevues.inist.fr/bitstream/handle/2042/56365/meteo_2015_88_97.pdf, page 103
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actuelle des fonds consacrés à la lutte contre le dérèglement climatique global et renforce les attentes autour 
d’un Fonds vert à la hauteur de ses ambitions. De même, ces chiffres rappellent l’importance d’intégrer la 
dimension « climat » et son financement à l’ensemble du processus de développement international sous 
l’agenda post-2015. 

Objectifs et méthodologie
 Soucieux de nourrir le débat sur les politiques climatiques et conscients des liens entre leurs 
interventions auprès des pays du Sud et les enjeux climatiques, les organisations du développement 
réunies au sein de la CCD se mobilisent sur ce sujet. Ce groupe associe une vingtaine d’ONG membres 
de Coordination SUD ; il travaille en étroite collaboration avec le Réseau Action Climat-France (RAC-F). 
Dans le cadre de son programme d’activités 2013-2016, un des objectifs politiques de la commission est 
de saisir l’occasion de la COP21, en France, en 2015, pour renforcer l’ambition française en matière de 
lutte internationale contre les changements climatiques, et sa prise en compte des préoccupations des 
populations pauvres et vulnérables. C’est dans ce contexte que la commission souhaite axer ses travaux 
sur la nécessité de mobilisation de financements publics adaptés aux besoins des populations – en matière 
d’adaptation et de trajectoire de développement sobre en énergie et en carbone. Et ceci, notamment, 
parce qu’une présidence française exemplaire d’ici 2015 peut permettre de relever l’ambition d’autres pays 
bailleurs dans les négociations internationales sur le climat.

 Il convient donc de se poser un certain nombre de questions : 
 - Qui sont les principaux financeurs de la lutte contre les changements climatiques en France ?
 - Existe-t-il une cohérence factuelle entre la volonté « climat » affichée et les financements engagés ?
 - Quelles sont les pratiques des bailleurs quant à la caractérisation « climat » des financements ? 
 - Quels sont les objectifs réels visés par les financements climat et comment sont pris en compte les 

résultats obtenus ?

  La CCD, à travers ses membres, a su construire une relation de confiance et d’échanges avec les 
principaux acteurs de la coopération française et participe, depuis plusieurs années, à l’intégration des 
problématiques climat dans leurs stratégies de financements des projets de développement. 
Dans ce cadre, la commission a souhaité mener une étude sur les pratiques des bailleurs français incluant :

1. Un panorama général des financeurs du développement en France (bailleurs publics, fondations, 
collectivités, etc.) et l’identification des acteurs affichant des objectifs « climat » ;

2. Parmi une sélection de ces acteurs, la réalisation d’une enquête qualitative sur la prise en compte des 
enjeux climat dans les projets qu’ils financent ;

3. La mise en débat des premiers contenus au sein des organisations de la CCD ;
4. La mise en débat des principaux résultats de cette étude lors de plusieurs tables rondes réunissant 

ces bailleurs, l’objectif étant de parvenir à des préconisations et des échanges de bonnes pratiques. 

Ainsi, cette étude se propose de procéder en deux grandes étapes. 
Tout d’abord, ce travail consiste en l’élaboration d’un panorama général du financement du développement 
et de la place qu’y tiennent les financements climat.
Un portrait du financement du développement et des financements climat au niveau international est ainsi 
dressé dans un premier temps, tout en s’intéressant aux différentes caractéristiques de ces flux (publics/
privés, bilatéraux/multilatéraux, etc.). Dans un second temps, un intérêt particulier est porté à la France 
quant aux pratiques de ses principaux organes publics de financement du développement. Le même travail 
est réalisé sur celles de ses fondations privées philanthropiques, avec des éléments précis sur la part des 
financements climat affichée. Enfin, l’étude s’intéresse aux pratiques liées à la coopération internationale 
des principales collectivités territoriales françaises.
Une fois ces grandes lignes dessinées, une analyse qualitative des pratiques en matière de financement 
climat est effectuée. Cette analyse est fondée sur une revue bibliographique et webographique, ainsi que 
sur une série d’entretiens menée auprès des acteurs du financement du développement. Les éléments 
apportés au niveau de la France seront mis en perspective avec les pratiques « climat » de l’aide bilatérale 
des quatre autres plus grands bailleurs internationaux (États-Unis, Allemagne, Japon, Royaume-Uni). 
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Portée et limites de l’étude
 L’étude porte donc principalement sur les pratiques des acteurs français en termes de flux financiers 
à destination de la lutte contre le dérèglement climatique.

 Par ailleurs, l’étude présente un certain nombre de limites. 
Tout d’abord, par son format, l’étude est essentiellement qualitative, et ne constitue donc pas une analyse 
quantitative et exhaustive des financements climat mondiaux. Les chiffres présents dans l’étude ont donc 
pour objectif de souligner des grandes tendances et donner une idée générale de la finance climat. Ils n’ont 
en aucun cas vocation à tenir lieu d’analyse exhaustive du paysage complexe des financements climat. 
Ensuite, les résultats présentés reposent majoritairement sur les déclarations faites par les différents 
bailleurs. Il s’agit donc, notamment au travers des entretiens, de confronter les engagements à la réalité 
en interrogeant les principaux acteurs concernés parmi les bailleurs identifiés.
Néanmoins, et plus particulièrement dans le cadre de l’AFD, il nous a été impossible d’accéder à la liste 
exhaustive des projets financés et comptabilisés au titre de « projets à co-bénéfice climat ». Ceci limite 
donc la capacité à vérifier le caractère climato-compatible des projets menés par l’Agence. 
Enfin, les chiffres présentés dans l’étude sont issues de multiples sources et travaux. Or, les méthodologies 
de comptabilisation entre les différents acteurs du financement du développement n’étant pas harmonisées, 
la comparaison des chiffres obtenus doit rester soumise à précautions. 
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Première partie

Panorama des flux financiers à 
destination des pays en développement 
et des financements climat à l’échelle 
internationale

Quelle place de la France ?

Les flux financiers à destination des pays en développement : une vision 
d’ensemble à l’échelle internationale – grands chiffres et principales 
tendances

1. Enjeux de définition
 L’étude considère les flux totaux de financement du développement en accord avec les critères 
retenus par l’OCDE dans le calcul de cette dernière. Elle est donc composée :

 - De l’aide publique au développement ;
 - Des autres apports du secteur public (AASP) ;
 - Des apports nets du secteur privé ;
 - Des dons privés.

Ces différentes notions sont définies, ainsi, par l’OCDE :
Définition 1 : APD

« Ensemble des apports de ressources qui sont fournis aux pays en développement et aux institutions 
multilatérales par des organismes officiels, y compris les collectivités locales, ou par leurs agents d’exécution 
et qui, considérés au niveau de chaque opération, répondent aux critères suivants : a) être dispensés dans 
le but essentiel de favoriser le développement économique et l’amélioration du niveau de vie dans les pays 
en développement ; et b) revêtir un caractère de faveur et comporter un élément de libéralité d’au moins 
25 pour cent. »

Définition 2 : AASP
« Opérations du secteur public dont le but essentiel est autre que le développement ou qui, tout en visant 
à favoriser le développement, sont assorties d’un élément de libéralité inférieur au seuil de 25 pour cent à 
partir duquel elles auraient pu être notifiées comme de l’APD. »

Définition 3 : Apports nets du secteur privé
« Investissements directs, investissements de portefeuille et crédits à l’exportation. Les opérations 
recensées dans chaque catégorie sont celles qui sont entreprises par des opérateurs résidents des pays. Il 
s’agit donc d’un indicateur des apports nets, et non d’une mesure des apports nets. »

Définition 4 : Dons privés
« Transferts effectués par les fondations privées et les ONG sous formes monétaire, de biens ou de services 
pour lesquels aucun paiement n’est requis. ».

2. Les montants globaux pour l’année 2013
 L’OCDE mesure les flux totaux de financement du développement pour les pays du Comité d’aide 
au développement (CAD) et les pays considérés comme non CAD mais participants à ces différents flux. Les 
listes des pays concernés sont en annexe (Annexe 1). 
Pour l’année 2013, la somme globale de ces flux en provenance des deux groupes de pays s’élevait à 441,5 
milliards de dollars. 
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Figure 1 : Répartition des flux financiers à destination des PED en 2013

Le constat est donc que deux entités principales composent les flux financiers à destination des pays 
en développement au sens de l’OCDE7 : le financement privé sous forme d’investissements divers aux 
conditions de marché, et l’APD sous sa forme bi et multilatérale.

3. L’aide publique au développement
 Après une baisse globale en 2012, l’OCDE a mesuré une hausse de l’APD de 6,1 % en 2013. Ceci 
place l’APD à une hauteur de 134,5 milliards de dollars pour les pays du CAD et 16,3 milliards pour les pays 
non-membres du CAD mais qui déclarent des financements au titre de l’APD8. 
Selon le CAD, quatre types d’outils sont comptabilisables en APD9 :

 - Les dons (définis par le CAD comme les « transfert[s] en espèces ou en nature qui n’entraîne[nt] pas 
d’obligation juridique de remboursement pour le bénéficiaire ») ;

 - Les prêts (définis par le CAD comme les « transfert[s] en espèces ou en nature qui entraîne[nt] une 
obligation juridique de remboursement pour le bénéficiaire en monnaies convertibles ou en nature »). 
Les prêts liés doivent être concessionnels à hauteur de 35 % et les prêts déliés concessionnels à 
hauteur de 25 % ;

 - Les garanties (sous certaines conditions) ;
 - Les opérations sur la dette (annulation, rééchelonnement, moratoire).

 Sur 28 pays membres du CAD, 17 ont augmenté leur contribution en 2013 par rapport à l’année 
précédente, contre 11 qui l’ont réduite. Au sein de ces pays, seuls cinq atteignent l’engagement, pris lors 
de la déclaration de Paris en 2005, suite aux travaux de Jan Tinbergen, de consacrer 0,7 % de leur revenu 
national brut (RNB) à l’aide au développement. Le Royaume-Uni a atteint cet engagement en 2013, pour 
la première fois de son histoire et les quatre autres pays sont le Danemark, le Luxembourg, la Norvège et 
la Suède.
Pour l’année 2013, la baisse la plus importante a été observée en France, au Canada et au Portugal. Ainsi, 
la France a enregistré une diminution de 9,8 % liée à des niveaux de prêts versés et à des allègements de 
dette plus faibles par rapport à 2012.
Les États-Unis demeurent le plus important contributeur à l’APD, suivis du Royaume-Uni, du Japon, de la 
France et de l’Allemagne.

7 La liste des pays concernés par l’APD en 2014 : http://oecd.org/dac/stats/documentupload/DAC%20List%20of%20ODA%20
Recipients%202014%20final.pdf
8 Source : http://www.oecd.org/fr/presse/rebond-de-laide-aux-pays-en-developpement-en-2013-qui-atteint-un-niveau-sans-precedent.
htm
9 Source : http://www.tresor.economie.gouv.fr/aide-au-developpement

Source : 
L’auteur à partir des données de 
l’OCDE pour l’année 2013. 
http://stats.oecd.org/Index.
aspx?lang=fr
Consultées en mai 2014 puis 
actualisées en mars 2015.

http://oecd.org/dac/stats/documentupload/DAC%20List%20of%20ODA%20Recipients%202014%20final.pdf
http://oecd.org/dac/stats/documentupload/DAC%20List%20of%20ODA%20Recipients%202014%20final.pdf
http://www.oecd.org/fr/presse/rebond-de-laide-aux-pays-en-developpement-en-2013-qui-atteint-un-nivea
http://www.oecd.org/fr/presse/rebond-de-laide-aux-pays-en-developpement-en-2013-qui-atteint-un-nivea
http://www.tresor.economie.gouv.fr/aide-au-developpement
http://stats.oecd.org/Index.aspx?lang=fr
http://stats.oecd.org/Index.aspx?lang=fr
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Figure 2 : Evolution de l’APD mondiale entre 2004 et 2013

 On observe donc que bien que sujette à des fluctuations, l’APD bilatérale a augmenté ces dix 
dernières années, pour atteindre 108,6 milliards de dollars en 2013. Cette hausse a aussi concerné l’APD 
transitant par des institutions multilatérales qui, quant à elle, a connu une évolution plus régulière qui l’a 
conduite à presque doubler de volume sur la période observée. 
Cependant, il convient de rappeler que depuis plusieurs années, les pays se reposent de plus en plus sur 
des outils de marché comme les prêts (plus ou moins concessionnels)10 ou les obligations pour financer leur 
APD et tenir leurs engagements financiers en matière de solidarité internationale. 

4. Les investissements directs à l’étranger
 Les financements privés aux conditions de marché occupent une place de plus en plus prépondérante 
parmi le montant total des flux financiers à destination des PED. Au sein de ces ressources de type privé, 
les investissements directs à l’étranger (IDE) représentent la part majoritaire.
Ils sont définis par la Direction générale du Trésor comme suit : « Les investissements directs à l’étranger 
désignent les investissements par lesquels des entités résidentes d’une économie acquièrent ou ont acquis 
un intérêt durable dans une entité résidente d’une économie étrangère. La notion d’intérêt durable implique 
l’existence d’une relation à long terme entre l’investisseur direct et la société investie et l’exercice d’une 
influence notable du premier sur la gestion de la seconde. Par convention, on considère qu’il y a intérêt 
durable et donc investissement direct lorsqu’une entreprise détient au moins 10 % du capital ou des droits 
de vote d’une entreprise résidente d’un pays autre que le sien.
L’investissement direct comprend à la fois l’opération initiale entre les deux entités et toutes les opérations 
financières ultérieures entre elles et entre les entreprises du même groupe international.
Ces prises de participation peuvent prendre différentes formes, les principales étant : la création de sociétés 
ou d’établissements (investissements dits «greenfield»), les acquisitions et fusions, le réinvestissement 
dans les filiales étrangères des bénéfices que celles-ci réalisent («bénéfices réinvestis»). »

10 Quelques éléments d’illustration : http://www.eurodad.org/files/pdf/52dfd0d16a841.pdf

Source : 
L’auteur à partir des données de l’OCDE pour l’année 2013. 
http://stats.oecd.org/Index.aspx?lang=fr
Exprimées en milliards de dollars US. 
Consultées en mai 2014 puis actualisées en mars 2015.

http://www.eurodad.org/files/pdf/52dfd0d16a841.pdf
http://stats.oecd.org/Index.aspx?lang=fr
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Tableau 1 : Flux d’IDE, par région entre 2011 et 2013, en milliards de dollars

RéGion EntRéES d'idE SoRtiES d’idE
2011 2012 2013 2011 2012 2013

Monde 1700 1330 1452 1712 1347 1411
Pays développés 880 517 566 1216 853 857
Pays en développement 725 729 778 423 440 454
Dont :

Afrique 48 55 57 7 12 12
Asie 431 415 426 304 302 326
dont : Asie de l'Est et du Sud-Est 333 334 347 270 274 293
Amérique latine et Caraïbes 244 256 292 111 124 115
Océanie 2 3 3 1 2 1

Pays en transition 95 84 108 73 54 99
Pays les moins avancés 22 21 28 4 4 5
Petits États insulaires en développement 6 7 6 2 2 1

 En 2013, les IDE entrant à l’échelle mondiale se sont élevés à près de 1450 milliards de dollars, 
soit une hausse de 9 % par rapport à l’année précédente, et selon les prévisions ils devraient connaître une 
nouvelle hausse en 201411. Les entrées d’IDE dans les PED ont atteint 778 milliards de dollars soit plus de 
la moitié des IDE mondiaux, tandis que les sorties des pays développés se sont établies à 857 milliards de 
dollars.

 Le rapport précise que : « Dans les pays les moins avancés (PMA), les entrées d’IDE ont progressé, 
les investissements de création de capacités annoncés mettant en évidence une forte augmentation des 
projets infrastructurels et énergétiques » et que « les entrées d’IDE ont […] diminué dans les petits États 
insulaires en développement. ». Cependant, selon le rapport, « les pays les plus pauvres dépendent de 
moins en moins des investissements dans les industries extractives. Au cours des dix dernières années, la 
part des industries extractives dans le montant total des projets de création de capacités a été de 26 % en 
Afrique et de 36 % dans les PMA. Elle décroît toutefois rapidement. Le secteur manufacturier et les services 
représentent désormais 90 % environ du montant total des projets prévus en Afrique et dans les PMA. »

 Il ne faut toutefois pas oublier que ces investissements se font aux conditions de marché et visent 
à être générateurs de bénéfices pour les acteurs des pays émetteurs. En conséquence, même si l’OCDE les 
considère comme des « flux de financement du développement », cette nomenclature est source de débat. 
En effet, des investissements privés n’ont, par définition, pas vocation à alimenter une quelconque volonté 
de solidarité, mais bien la recherche du profit. Sans adopter une vision caricaturale, il est important de 
noter que les IDE peuvent avoir des co-bénéfices positifs directs ou indirects sur les communautés locales 
des pays récipiendaires, mais ils peuvent également être sources de perturbations des systèmes sociaux et 
des écosystèmes. Ils sont généralement réalisés dans des conditions ne tenant que faiblement compte des 
questions de droits humains et sociaux des populations. 
De nombreuses études mettent, ainsi, en exergue la question de la pertinence de la comptabilisation des 
IDE dans le financement du développement. Alaya et al (2009)12 montrent que les IDE ont un impact positif 
pour les pays récepteurs sous certaines conditions structurelles telles que le niveau de capital humain, la 
qualité des infrastructures, le degré d’ouverture et, enfin, la stabilité macroéconomique de ces États. Par 
ailleurs, les IDE sont susceptibles d’avoir des effets négatifs sur le développement des pays récipiendaires 
du fait de l’effet d’éviction qu’ils provoquent. Morissey et Udomkerdmongkol13 (2012) soulignent en 
conséquence que les IDE ne peuvent avoir des effets positifs que dans les pays ayant au préalable une 
stabilité politique et institutionnelle forte. Or, Kolstad et Wiig14 (2012) montrent que les IDE, notamment 

11 Source : http://unctad.org/fr/PublicationsLibrary/wir2014_overview_fr.pdf
12 ALAYA M., et al., 2009. À quelles conditions les IDE stimulent-ils la croissance ? http://www.cairn.info/revue-mondes-en-
developpement-2009-4-page-119.html
13 MORISSEY O. et UDOMKERDMONGKOL M., 2012. Governance, Private Investment and Foreign Direct Investment in Developing 
Countries. http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0305750X11001793
14 KOLSTAD I. et WIIG A., 2012. What determines Chinese outward FDI ? http://www.cmi.no/publications/file/3332-what-determines-
chinese

Source : 
L’auteur à partir des données de la CNUCED, 
http://unctad.org/fr/PublicationsLibrary/wir2014_overview_fr.pdf

http://unctad.org/fr/PublicationsLibrary/wir2014_overview_fr.pdf
http://www.cairn.info/revue-mondes-en-developpement-2009-4-page-119.html
http://www.cairn.info/revue-mondes-en-developpement-2009-4-page-119.html
http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0305750X11001793
http://www.cmi.no/publications/file/3332-what-determines-chinese
http://www.cmi.no/publications/file/3332-what-determines-chinese
http://unctad.org/fr/PublicationsLibrary/wir2014_overview_fr.pdf
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chinois, sont majoritairement tournés vers les pays les plus fragiles d’un point de vue institutionnels. 
Ceci tend donc à remettre en question l’efficacité des IDE en matière de financement du développement, 
compte tenu de leur caractère nécessairement orienté vers la recherche du profit sans forcément tenir 
compte des questions de droits humains et sociaux pour les pays récepteurs. 

 Ce panorama global des flux financiers à destination des PED étant réalisé, il s’agit de s’intéresser 
plus en détails à la question des financements climat.

II. Les financements climat à l’échelle mondiale

1. Un enjeu de définition
 Selon les experts de la Climate Policy Initiative (CPI), il n’existe pas, à l’heure actuelle de définition 
clairement établie de ce qui constitue précisément la finance climat.
La CCNUCC en donne la définition suivante :

Définition 4 : Finance climat15 
« Les financements climat correspondent aux ressources financières consacrées à l’adaptation et à 
l’atténuation des changements climatiques au niveau mondial et aux flux financiers à destination des pays 
en développement ».

Cette définition, bien que particulièrement simple et claire, ne précise pas l’ensemble des configurations 
associées au financement de la lutte contre les changements climatiques. Il peut en effet s’agir :

 - « Du soutien financier aux activités d’atténuation et d’adaptation, incluant le renforcement de capacités, 
la R&D, ainsi que les efforts plus larges visant à permettre la transition vers un développement bas-
carbone et climato-résilient » ;

 - « De flux financiers Nord-Sud, Nord-Nord, Sud-Sud et domestiques au Nord comme au Sud ».
 - « De flux financiers publics et privés » ;
 - « Du coût différentiel entre un investissement bas-carbone ou climato-résilient et un investissement 

standard » ;
 - « De flux financiers bruts ou les flux financiers nets (c’est-à-dire les montants effectivement obtenus 

par les récipiendaires après versement des intérêts dans le cas d’un prêt par exemple) ». 

 Ces différentes approches, développées par l’OCDE, posent, notamment, des questions 
méthodologiques en termes de comparaison des flux déclarés par les pays Parties au titre de la finance 
climat. Au titre de cette étude, l’attention sera plus particulièrement portée sur les financements climat 
déclarés au sein de l’aide publique bilatérale des pays du CAD. 

2. Des besoins importants et des financements à la traîne

Les besoins
 Le 2 février 2015, l’Organisation météorologique mondiale16 l’a confirmé, 2014 a été l’année la plus 
chaude jamais enregistrée, s’ajoutant à la liste des 15 années les plus chaudes dont 14 figurent au 21e 
siècle. Ces chiffres confirment que la tendance au réchauffement global est désormais sans équivoque.
Dans leur 5e et dernier rapport17, les 830 experts du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat (GIEC) ont, une nouvelle fois, souligné le lien entre les activités humaines et le réchauffement 
climatique. Le dérèglement du climat impacte, et impactera, l’ensemble des populations de la planète, et 
ce, indépendamment de la responsabilité historique des pays en matière d’émissions de GES cumulées 
dans l’atmosphère18. 
Le rapport confirme que les changements climatiques creusent les inégalités et exacerbent les vulnérabilités 
existantes, notamment en entravant la croissance économique de pays déjà marqués par la pauvreté 
chronique. Tandis que de nombreux pays du monde cherchent des solutions pour consommer moins 
d’énergie, 1,3 milliard de personnes, soit 19 % de la population mondiale, n’a, par exemple, pas accès à 
l’électricité.

15 Source : http://unfccc.int/files/cooperation_and_support/financial_mechanism/standing_committee/application/pdf/2014_biennial_
assessment_and_overview_of_climate_finance_flows_report_web.pdf
16 Référence : http://www.wmo.int/media/fr/content/la-tendance-au-r%C3%A9chauffement-se-poursuit-en-2014
17 Le résumé officiel : http://www.ipcc.ch/pdf/assessment-report/ar5/syr/SYR_AR5_LONGERREPORT_Corr2.pdf
18 Carte interactive sur les émissions mondiales de CO2 : http://www.carbonmap.org/?lang=en#Historical

http://unfccc.int/files/cooperation_and_support/financial_mechanism/standing_committee/application/p
http://unfccc.int/files/cooperation_and_support/financial_mechanism/standing_committee/application/p
http://www.wmo.int/media/fr/content/la-tendance-au-r%C3%A9chauffement-se-poursuit-en-2014
http://www.ipcc.ch/pdf/assessment-report/ar5/syr/SYR_AR5_LONGERREPORT_Corr2.pdf
http://www.carbonmap.org/?lang=en#Historical
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Aujourd’hui, alors que 842 millions de personnes souffrent de la faim, et plus de 180 millions d’enfants 
sont touchés par la malnutrition19, le rapport publie des chiffres inquiétants sur l’impact du changement 
climatique sur la santé, l’accès aux ressources en eau, les rendements agricoles, la sécurité alimentaire et, 
de façon plus générale sur la sécurité des populations. Il est estimé, par exemple, qu’une hausse de +1°C 
réduirait d’au moins 20 % la disponibilité en eau pour 8% des habitants de la planète puis 14 %, et 17 % 
pour des hausses respectives de +2 et +3°C20. 

 Ces différents constats soulignent la nécessité d’agir rapidement contre les changements climatiques. 
Cette urgence est d’autant plus vraie que plus les décideurs attendent avant de prendre des engagements 
concrets, plus les coûts associés à la lutte contre le dérèglement global seront élevés. En introduction de 
cette étude il était mentionné que le PNUE évaluait le coût de l’adaptation aux changements climatiques à 
130 milliards de dollars par an d’ici 2025/2030. Le 5e rapport du GIEC, à l’inverse, ne chiffre pas ce coût de 
l’adaptation car les experts ont jugé les méthodologies d’évaluation d’une qualité insuffisante21. En 2006, 
lorsque Stern avait estimé les coûts des changements climatiques, il s’était placé dans une optique de 
business as usual conduisant à une hausse des températures de l’ordre de +4 à +6°C et avait obtenu un 
impact de près de 20 % de réduction du PIB mondial. Pour atténuer efficacement le dérèglement global, les 
estimations tournent autour de plusieurs centaines de milliards de dollars par an. Stern estimait que par 
rapport aux coûts à supporter dès aujourd’hui pour limiter le réchauffement, les impacts futurs seraient 5 
à 20 fois plus coûteux22. Dans un nouveau rapport paru en 201423, Stern a réaffirmé ces différents constats 
et rappelé l’urgence en tenant compte du fait que les coûts de l’inaction sont croissants et dépassent ceux 
de l’action immédiate en faveur de la lutte contre les changements climatiques. 

 Ces méthodologies sont donc toutes imparfaites mais conduisent à un résultat commun : l’inaction 
face au dérèglement climatique va engendrer des coûts qui s’accroissent à mesure que le réchauffement 
s’accélère. Les financements mobilisés doivent donc être conséquents pour endiguer rapidement les 
changements climatiques. C’est à ce titre que les pays Parties se sont engagés à lever 100 milliards de 
dollars de financements nouveaux et additionnels par an d’ici à 2020 au sein du FVC (cf : Encadré 1). 
Cet engagement de long terme venait en complément d’un autre de court terme, correspondant à la 
phase de fast-start finance (financements précoces climat) (FSF), qui avait pour objectif la mobilisation de 
financements nouveaux et additionnels consacrés à la lutte contre les changements climatiques.

Le décevant bilan des financements précoces « climat »
 L’engagement de verser des financements additionnels climat en « urgence », sur la période 2010-
2012 décidée à Copenhague en 2009, visait à favoriser l’engagement des pays développés dans la lutte 
contre les changements climatiques, avant l’opérationnalisation de la « long term finance », matérialisée par 
le FVC alors en gestation. Ces engagements devaient atteindre 30 milliards de dollars de fonds nouveaux 
et additionnels issus des secteurs public et privé confondus. 
Au final, les pays développés ont déclaré 35 milliards de dollars au titre de la FSF entre 2010 et 2012, 
les cinq principaux contributeurs étant, dans l’ordre : l’Allemagne, le Japon, la Norvège, le Royaume-Uni 
et les États-Unis. Plusieurs études ont toutefois soulevé des problèmes dans la définition, à « géométrie 
variable », du caractère nouveau et additionnel des financements déclarés. En effet, une part importante 
de ces financements a été déclarée au titre de la FSF mais ne constituaient que du « recyclage » de l’APD 
des pays développés. L’Allemagne fait figure d’exception en ayant levé des financements nouveaux à partir 
du mécanisme de développement propre (MDP).
Par ailleurs, cette phase n’a pas permis d’observer la dynamique, alors attendue, d’effet levier sur les 
financements privés. Ainsi, pour 6,8 milliards de dollars de financements climat visant le cofinancement 
privé, seuls 1,7 milliard de dollars de fonds privés ont été effectivement déboursés24. De plus, le montant de 
30 milliards apparaît toujours comme dérisoire par rapport à celui des subventions accordées par les États 
aux combustibles fossiles. Le Fonds monétaire international estime que le montant total des subventions 
accordées pré-taxes (différence entre le prix international des énergies fossiles et prix effectivement payé 
par les consommateurs pour y avoir accès) était de 541 milliards en 201325. 

 À la suite de cette première phase, la déception est de mise devant le manque d’engagement 
concret des pays développés dans le financement de la lutte contre les changements climatiques. Ceci 

19 Source : FAO, 2013, The State of  Food Insecurity in the World 2013
20 Source : Rapport du GIEC, Working group II - Chapter 3 - Freshwater resources http://www.ipcc.ch/pdf/assessment-report/ar5/wg2/
WGIIAR5-Chap3_FINAL.pdf
21 Entretien avec Stéphane Hallegatte - Économiste sénior de la Banque mondiale et co-rédacteur du 5e rapport du GIEC pour le journal 
Terraeco : http://www.terraeco.net/rapport-du-Giec-montee-du-niveau,54481.html
22 Source : http://www.cdcclimat.com/IMG/pdf/21_Etude_Climat_FR_Les_enjeux_de_l_adaptation_aux_changements_climatiques.pdf 
- page 15. Stern a reconnu par la suite avoir sans doute sous-estimé ces chiffres.
23 Source : http://2014.newclimateeconomy.report/
24 Source : http://www.odi.org/sites/odi.org.uk/files/odi-assets/publications-opinion-files/8686.pdf
25 Source : https://www.imf.org/external/pubs/ft/wp/2015/wp15105.pdf

 http://www.ipcc.ch/pdf/assessment-report/ar5/wg2/WGIIAR5-Chap3_FINAL.pdf 
 http://www.ipcc.ch/pdf/assessment-report/ar5/wg2/WGIIAR5-Chap3_FINAL.pdf 
http://www.terraeco.net/rapport-du-Giec-montee-du-niveau,54481.html
http://www.cdcclimat.com/IMG/pdf/21_Etude_Climat_FR_Les_enjeux_de_l_adaptation_aux_changements_clima
http://2014.newclimateeconomy.report/
http://www.odi.org/sites/odi.org.uk/files/odi-assets/publications-opinion-files/8686.pdf
https://www.imf.org/external/pubs/ft/wp/2015/wp15105.pdf
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accentue donc la pression sur le FVC et la nécessité de parvenir à mobiliser les 100 milliards de dollars 
par an d’ici à 2020, ce qui constituerait un signal politique fort vis-à-vis des États les plus pauvres et 
vulnérables.

3. Un déséquilibre profond entre le financement de l’atténuation et le 
financement de l’adaptation

Quelques éléments de définition
 En termes de mesures quantitatives, l’OCDE distingue les déclarations des pays contributeurs selon 
deux formes d’objectifs dits « climat »: l’objectif principal et l’objectif significatif. 
Ces notions sont définies de la manière suivante : 

Définition 5 : Objectif principal
« Activités qui ont pour objet de produire une amélioration de l’environnement physique et/ou biologique 
du pays, de la région ou du groupe cible intéressé (exemples : projets d’approvisionnement en eau, 
assainissement, agriculture et développement rural majoritairement). »

Définition 6 : Objectif significatif
« Activités qui ont incluent des mesures spécifiques pour intégrer les considérations environnementales 
dans les objectifs du développement à travers le soutien aux institutions et/ou le développement des 
capacités (exemples : secteur transport et énergie majoritairement). »

 Les financements « climat » peuvent être destinés soit à l’atténuation des changements climatiques, 
soit à l’adaptation des territoires et des populations à ces effets, soit aux deux réunis. 
Les notions d’atténuation et d’adaptation revêtent les caractéristiques suivantes :

Définition 7 : Atténuation
« Projets qui visent à réduire les émissions de gaz à effet de serre ou qui en limitent la croissance du fait 
du développement des Pays récipiendaires. La majorité des projets concernée correspond aux projets de 
développement des énergies renouvelables. L’énergie est au cœur des problèmes de gaz à effet de serre 
(GES), notamment en milieu urbain. »

Définition 8 : Adaptation
« Ensemble des projets visant à permettre aux pays de faire face aux variations de conditions de vie 
engendrées par les dérèglements climatiques (inondations, sécheresses, cyclones, précipitations accrues, 
érosion, etc.). »
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Évolution et répartition des financements climat publics et bilatéraux
 L’OCDE réalise une estimation « haute » des financements climat en compilant les montants 
engagés par les pays et labellisés sous l’une ou l’autre des définitions ci-dessus. L’estimation globale des 
engagements de financements « climat » est calculée par l’OCDE via la somme des engagements déclarés 
au titre de l’atténuation et de l’adaptation à laquelle sont soustraits ceux fait au nom d’objectifs mixtes 
contribuant à l’une et l’autre de ces notions. 
Entre 2002 et 2013, les ressources engagées dans la lutte contre le dérèglement global ont, selon cette 
méthodologie d’estimation, évolué comme suit : 

Figure 3 : Évolution des engagements de financements « climat » déclarés au titre de l’APD 
bilatérale des pays du CAD

Les valeurs ci-dessus sont des moyennes tri-annuelles réalisées sur les données d’engagements financiers 
« climat » au titre de l’APD bilatérale pour les pays du CAD et non CAD. La tendance ainsi obtenue est sans 
équivoque : les financements labellisés au nom de la finance climat sont en nette augmentation. Cependant, 
la question de leur additionnalité demeure, et ce malgré une hausse globale de l’APD sur la même période.

Figure 4 : Répartition des engagements financiers visant la lutte contre les changements 
climatiques pour les pays du CAD en 201326

Il s’agit, ici, des financements climat déclarés au titre de l’APD bilatérale des pays du CAD uniquement. Le 
seul pays non-membre du CAD qui déclare de tels financements à l’OCDE est l’Arabie-Saoudite qui s’est 
engagée sur un montant de 574 millions de dollars, dont 310 à l’atténuation et 260 à l’adaptation.

26 Pour connaître les différents critères employés par l’OCDE pour comptabiliser un projet comme ayant contribué à l’atténuation ou à 
l’adaptation, se reporter au document suivant : http://www.oecd.org/dac/stats/48785310.pdf

Source : 
L’auteur à partir des 
données de l’OCDE 
pour l’année 2013.
h t t p : / / o e c d . o r g / d a c /
environment-development/
Underlying%20data%20
charts.xls
Exprimé en milliards 
de dollars US.
Consultées en mars 
2015.

Source : 
L’auteur à partir des données 
de l’OCDE pour l’année 
2013.
http://oecd.org/dac/environment-
development/Underlying%20
data%20charts.xls
Consultées en mars 2015.

http://www.oecd.org/dac/stats/48785310.pdf
http://oecd.org/dac/environment-development/Underlying%20data%20charts.xls 
http://oecd.org/dac/environment-development/Underlying%20data%20charts.xls 
http://oecd.org/dac/environment-development/Underlying%20data%20charts.xls 
http://oecd.org/dac/environment-development/Underlying%20data%20charts.xls 
http://oecd.org/dac/environment-development/Underlying%20data%20charts.xls
http://oecd.org/dac/environment-development/Underlying%20data%20charts.xls
http://oecd.org/dac/environment-development/Underlying%20data%20charts.xls
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Atténuation et adaptation, deux notions à la fois distinctes et complémentaires
 L’adaptation reçoit donc, aujourd’hui, la plus petite part des financements climat publics. 
Ceci est dû à un problème d’ambiguïté autour du concept même de l’adaptation qui se distingue difficilement 
d’une notion plus générale de « développement durable ». Ainsi, des projets n’ayant pas pour finalité 
particulière l’adaptation aux effets des changements climatiques peuvent être comptabilisés à ce titre via 
des externalités positives, ou des co-bénéfices associés. Par exemple, il n’y a pas de dichotomie prononcée 
entre développement durable et adaptation dans le cadre d’un projet d’amélioration de la gestion d’une 
ressource naturelle visant à permettre aux communautés locales de bénéficier durablement de l’exploitation 
de la ressource27. Cette faiblesse des montants alloués à l’adaptation peut aussi provenir des difficultés 
d’évaluation des projets visant cet objectif. Il est régulièrement avancé des difficultés pour réaliser une 
estimation ex-ante de l’impact d’un projet d’adaptation lorsque les effets attendus se situent dans un 
horizon temporel lointain, voire très lointain. 
L’adaptation prend deux formes principales que sont : 

 - La soft adaptation qui se traduit par la gestion des risques, la planification, la sensibilisation ou encore 
la mise en œuvre de système d’alerte précoce pour faire face aux risques de catastrophes naturelles. 

 - La hard adaptation qui correspond à des projets visant à déployer des infrastructures lourdes 
pour réduire la vulnérabilité d’un territoire face aux impacts des changements climatiques (digue, 
aménagement de bassins versants, etc.).

Comme exposé en préambule de la présente étude, le coût de l’adaptation aux changements climatiques 
est approximativement compris entre 9 et 100 milliards de dollars par an selon les méthodologies de calcul 
employées. Il convient donc de rapidement combler le fossé existant entre les besoins et les financements 
alloués.

 L’atténuation reçoit encore, aujourd’hui, la majorité des financements climat publics. La mesure 
principale de leur efficacité réside dans la réduction des émissions de GES obtenue par rapport à une 
situation type, qualifiée de business as usual. Ces méthodologies de mesure diffèrent selon les financeurs 
et les porteurs de projet. Un grand nombre d’acteurs de la lutte contre les changements climatiques 
utilisent la tonne équivalent carbone pour évaluer l’efficacité des projets financés, même si certains projets, 
qui n’ont pas une garantie de réduction des émissions de GES immédiate (exemple : mise en place de 
politiques publiques) sont plus complexes à évaluer. 
Une part importante des financements climat dédiés à l’atténuation sont des investissements privés (non 
mesurés dans le graphique ci-dessus), compte tenu du caractère généralement rentable de tels projets 
(énergies renouvelables notamment), contrairement à des projets d’adaptation. 

 À titre d’illustration, la répartition des financements alloués au nom de la FSF est décrite dans le 
graphique ci-dessous. 

Figure 5 : Répartition des objectifs déclarés des engagements financiers alloués au nom de 
la FSF à la fin 2012

27 Le projet cité : http://www.afd.fr/home/pays/afrique/geo-afr/mozambique/projets-mz/environnement-mz/changement-climatique-
quirumbas

Source : 
L’auteur, à partir de l’étude 
ODI, WRI, IGES : Mobilising 
International Climate Finance : 
Lessons from the FSF Period
http://www.odi.org/sites/odi.org.
uk/files/odi-assets/publications-
opinion-files/8686.pdf
Consultée en mai 2014.

http://www.afd.fr/home/pays/afrique/geo-afr/mozambique/projets-mz/environnement-mz/changement-climat
http://www.afd.fr/home/pays/afrique/geo-afr/mozambique/projets-mz/environnement-mz/changement-climat
http://www.odi.org/sites/odi.org.uk/files/odi-assets/publications-opinion-files/8686.pdf
http://www.odi.org/sites/odi.org.uk/files/odi-assets/publications-opinion-files/8686.pdf
http://www.odi.org/sites/odi.org.uk/files/odi-assets/publications-opinion-files/8686.pdf
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Ces chiffres, mêlant secteur public et secteur privé, confirment bien la prépondérance de l’atténuation 
dans les objectifs des financeurs issus des pays développés, et renforcent encore l’urgence quant au 
rééquilibrage en faveur de plus d’adaptation pour les pays les plus vulnérables.

4. Un paysage international de la finance climat très morcelé
Figure 6 : Panorama des acteurs de la finance climat

 

 Comme le montre le schéma ci-dessus, les acteurs de la finance climat sont nombreux et de nature 
variée.  Elle implique à la fois des acteurs publics (institutions bilatérales et multilatérales) et des acteurs 
privés (mécanismes de marché, banques de développement). Cette finance est donc complexe et évolutive. 

 Ce morcellement constitue à la fois un risque et une opportunité. 
En effet, la multiplicité des fonds accroît la possibilité de bénéficier de financements climat et montre une 
certaine volonté d’action de la communauté internationale qui cherche à mettre en œuvre des moyens 
concrets pour des actions liées au climat. 
Néanmoins, cette grande diversité des fonds présente aussi de sérieux inconvénients. D’une part, la 
multiplicité augmente fortement la complexité de suivi du bon acheminement des montants et de leur 
efficacité. D’autre part, cette situation génère une moindre concentration des flux liés à une dispersion de 
l’effort de financements des bailleurs. Ces derniers se retrouvent à contribuer à de plus en plus de fonds 
et initiatives, ce qui in fine, nuit à l’ampleur de leurs contributions intrinsèques. Selon le Climate funds 
update28 : « Il y a aujourd’hui plus de 10 fonds multilatéraux qui soutiennent l’action climatique. Les petits 
fonds ont contribué à catalyser l’action plus large menée contre les changements climatiques, mais il y 
a maintenant un chevauchement trop important. ». Enfin, ce morcellement rend très complexe, pour les 
États bénéficiaires et les porteurs de projets, l’identification de sources potentielles de financements, et la 
compréhension des processus de sélection régissant chacun de ces fonds.

28 Source : http://www.climatefundsupdate.org/about-climate-fund/10-things-to-know-about-climate-finance-in-2013

Source : 
http://www.climatefundsupdate.org
NB: Pour l’ensemble des sigles, se reporter à la liste des acronymes suivante : 
http://www.climatefundsupdate.org/about-climate-fund/global-finance-architecture

http://www.climatefundsupdate.org/about-climate-fund/10-things-to-know-about-climate-finance-in-2013
http://www.climatefundsupdate.org
http://www.climatefundsupdate.org/about-climate-fund/global-finance-architecture
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Figure 7 : Taille, en millions de dollars engagés depuis 2003 des principaux fonds dédiés à 
l’action climatique29

 

29 Source : http://www.climatefundsupdate.org/global-trends/size-spending pour l’atténuation, l’adaptation et les objectifs mixtes.

Source : 
http://www.climatefundsupdate.org

http://www.climatefundsupdate.org/global-trends/size-spending 
http://www.climatefundsupdate.org
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 Comme il a été montré plus haut, l’APD multilatérale des pays du CAD n’a cessé de croître entre 
2004 et 2013. Ci-dessous, la répartition des engagements de financements à destination des principaux 
fonds « climat » dans l’APD multilatérale des pays du CAD en 2013.

Figure 8 : Répartition des engagements de financements à destination des principaux fonds 
« climat » dans l’APD multilatérale des pays du CAD en 2013

Cette répartition souligne bien l’éclatement des contributions des États et renforce la nécessité d’améliorer 
l’efficacité de la branche multilatérale de la finance climat en unifiant les contributions au sein d’une entité 
performante.

 En conséquence, le Fonds vert pour le climat créé à la COP de Durban, et officiellement ouvert aux 
contributions en mai 2014, devrait chercher à résoudre cette problématique en constituant un fonds de 
grande ampleur. Le fonctionnement du fonds est détaillé dans l’encadré 1 ci-dessous. 

 Par ailleurs, le fonds d’adaptation est un exemple d’innovation financière ambitieuse qui n’a pas su 
se concrétiser de façon pérenne. Ce dernier illustre bien les risques liés à un morcellement trop important 
de la finance climat. L’exemple du fonds d’adaptation est développé plus en détails dans l’encadré 2 ci-
dessous. 

Source : 
L’auteur à partir des données de l’OCDE pour l’année 2013. 
http://oecd.org/dac/environment-development/Underlying%20data%20charts.xls
Consultées en mars 2015.

http://oecd.org/dac/environment-development/Underlying%20data%20charts.xls 



